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Code civil

Chapitre I — Des qualités et conditions requises pour pouvoir contracter mariage

Extrait

Article 155

Version du 12 mars 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

En cas d’absence de l’ascendant auquel eût dû être fait l’acte respectueux, il sera passé outre à la célébration du mariage, en représentant le
jugement qui aurait été rendu pour déclarer l’absence, ou, à défaut de ce jugement, celui qui aurait ordonné l’enquête, ou, s’il n’y a point encore
eu de jugement, un acte de notoriété délivré par le juge de paix du lieu où l’ascendant a eu son dernier domicile connu. Cet acte contiendra la
déclaration de quatre témoins appelés d’office par ce juge de paix.

Version du 20 juin 1896

Texte source :  Loi portant modification de plusieurs dispositions légales relatives au mariage, dans le but de le rendre plus facile.  

En cas d’absence de l’ascendant auquel eût dû être fait l’acte respectueux, il sera passé outre à la célébration du mariage, en représentant le
jugement qui aurait été rendu pour déclarer l’absence, ou, à défaut de ce jugement, celui qui aurait ordonné l’enquête, ou, s’il n’y a point encore
eu de jugement, un acte de notoriété délivré par le juge de paix du lieu où l’ascendant a eu son dernier domicile connu. Cet acte contiendra la
déclaration de quatre témoins appelés d’office par ce juge de paix.

Il n’est pas nécessaire de produire les actes de décès des pères et mères des futurs mariés lorsque les aïeuls ou aïeules pour la branche à laquelle
ils appartiennent attestent ce décès; et, dans ce cas, il doit être fait mention de leur attestation dans l’acte de mariage.

Si les ascendants dont le consentement ou conseil est requis sont décédés et si l’on est dans l’impossibilité de produire l’acte de décès ou la
preuve de leur absence, faute de connaître leur dernier domicile, il sera procédé à la célébration du mariage des majeurs sur leur déclaration à
serment que le lieu du décès et celui du dernier domicile de leurs ascendants leur sont inconnus.

Cette déclaration doit être certifiée aussi par le serment des quatre témoins de l’acte de mariage, lesquels affirment que, quoiqu’ils connaissent les
futurs époux, ils ignorent le lieu du décès de leurs ascendants et de leur dernier domicile. Les officiers de l’état civil doivent faire mention, dans
l’acte de mariage, desdites déclarations.

Version du 21 juin 1907

Texte source :  Loi modifiant plusieurs dispositions légales relatives au mariage.  

En cas d’absence des père et mère auxquels de l’ascendant auquel eût dû être  faite la notification prévue à l’article 151, fait l’acte respectueux, il
sera passé outre à la célébration du mariage mariage, en représentant le jugement qui aurait été rendu pour déclarer l’absence, ou, à défaut de ce
jugement, celui qui aurait ordonné l’enquête, ou, s’il n’y a point encore eu de jugement, un acte de notoriété délivré par le juge de paix du lieu
où les père et mère ont eu leur l’ascendant a eu son dernier domicile connu. Cet acte contiendra la déclaration de quatre témoins appelés d’office
par  le ce juge de paix.

Il n’est pas nécessaire de produire les actes de décès des pères et mères des futurs mariés lorsque les  aïeules ou aïeules, aïeuls ou aïeules pour la
branche à laquelle ils  appartiennent, appartiennent attestent ce décès; et, dans ce cas, il doit être fait mention de leur attestation sur dans l’acte de
mariage.

A défaut de cette attestation, Si les ascendants dont le consentement ou conseil est requis sont décédés et si l’on est dans l’impossibilité de
produire l’acte de décès ou la preuve de leur absence, faute de connaître leur dernier domicile, il sera procédé à la célébration du mariage des  
majeurs, sur leurs déclaration et majeurs sur leur déclaration à serment que le lieu des du décès et celui du dernier domicile de leurs ascendants  
sont inconnus. 

leur sont inconnus.  

Cette déclaration doit être certifiée aussi par le serment des quatre témoins de l’acte de mariage, lesquels affirment que, quoiqu’ils connaissent les
futurs époux, ils ignorent le lieu du décès de leurs ascendants et de leur dernier domicile. Les officiers de l’état civil doivent faire mention, dans
l’acte de mariage, desdites déclarations.
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Version du 7 février 1924

Texte source :  Loi relative au mariage des enfants de parents disparus et modifiant les articles 71, 149, 150, 151, 154, 155, 158 et 160 du code civil.  

En cas d’absence des père et mère auxquels eût dû être faite la notification prévue à l’article  154 et à défaut du jugement ayant déclaré l’absence
ou ordonné l’enquête sur l’absence, 151, il sera passé outre à la célébration du mariage en représentant le jugement qui aurait été rendu pour
déclarer l’absence, ou, à défaut de ce jugement, celui qui aurait ordonné l’enquête, ou, s’il n’y a point encore eu de jugement, un acte de notoriété
délivré par le juge de paix du lieu où les père et mère ont eu leur dernier domicile connu. Cet acte contiendra la déclaration de quatre témoins
appelés d’office par le juge de paix.

Il n’est pas nécessaire de produire les actes de décès des pères et mères des futurs mariés lorsque les aïeules ou aïeules, pour la branche à
laquelle ils appartiennent, attestent ce décès; et, dans ce cas, il doit être fait mention de leur attestation sur l’acte de mariage.

A défaut de cette attestation, il sera procédé à la célébration du mariage des  majeurs sur leurs déclarations sous serment que la résidence actuelle
de leurs père et mère leur est inconnue et que depuis un an ceux-ci n’ont pas donné de leurs nouvelles. 

majeurs, sur leurs déclaration et serment que le lieu des décès et celui du dernier domicile de leurs ascendants sont inconnus.  

Version du 2 février 1933

Texte source :  Loi assimilant l’âge de la majorité matrimoniale à l’âge de la majorité de droit commun.  

Le dissentiment des ascendants peut également être constaté, soit par une lettre dont la signature est légalisée et qui est adressée à l’officier du
l’état civil qui doit célébrer le mariage, soit par un acte dressé dans la forme prévue par l’article 73, alinéa 2, soit par l’acte de célébration du
mariage.

Les actes énumérés au présent article et à l’article précédent sont visés pour timbre et enregistrés gratis.

En cas d’absence des père et mère auxquels eût dû être faite la notification prévue à l’article 154 et à défaut du jugement ayant déclaré l’absence
ou ordonné l’enquête sur l’absence, il sera procédé à la célébration du mariage des majeurs sur leurs déclarations sous serment que la résidence
actuelle de leurs père et mère leur est inconnue et que depuis un an ceux-ci n’ont pas donné de leurs nouvelles.

Version du 4 février 1934

Texte source :  Loi abrogeant la disposition finale du premier alinéa de l’article 155 et modifiant l’article 157 du code civil (dissentiment des père et mère du futur époux
mineur).  

Le dissentiment des ascendants peut également être constaté, soit par une lettre dont la signature est légalisée et qui est adressée à l’officier du
l’état civil qui doit célébrer le mariage, soit par un acte dressé dans la forme prévue par l’article 73, alinéa 2. 2, soit par l’acte de célébration du
mariage. 

Les actes énumérés au présent article et à l’article précédent sont visés pour timbre et enregistrés gratis.
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